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1. Le Comite des douanes et du commerce (ci-apr^s denomme «le Comite") designe
le Comite des douanes et du commerce cree en vertu'de 1'article 11 du Traite

portant-creation de la Zone d'echangeVpreferentiels pour les Etats de l'Afrique

de l'Est et de l'Afrique australe (ci-apr^s denomme "le Traite")c-

2. Le Comite se compose de representants designes a cet effetpar les Etats

membresde la Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est

et de l'Afrique australe (ci-apres denommes "les Etats membres"),,

3. Le Comite a pour tSche d'aider les Etats membres a reduire et a eliminer en

definitive les droits de douane et les barrieres non tarifaires concernant les

importations et les exportation de marchandises choisies qui feront I'objet

d'eohanges au sein de la Zone d'echanges preferentiels pour les Stats de 1'Afrique

de l'Est et de 1'Afrique australe (ci-apres denommee "la Zone d'echanges preferen-

tiels")t conformement aux dispositions du Protocole relatif a l'a-baiseement et a

l'elimination des barri^res douani^res pour certains produits destines a etre

^changes a 1'interieur de la Zone d'echanges preforentiels joint'au Traite■oomme

annexe I. ;

4# Dans l'exercice des fonctions definies au paragraphe 3 du present Mandat,

le Comite doit notamment :

i) entreprendre, tous les deux ans, des negociations sur les produits qu'il

convient d1inclure dans la Liste commune? ainsi que sur la reduction ou

la suppression des droits de douane et barrieres non tarifaires corres- '
pondant a ces produits et presenter a ce sujet, par l'intermediaire de

la Commission intergouverneraentale d1experts de la Zone d'echanges pre

ferentiels (ci-apres denommee "la Cominisslon!t), des reconraandations au

Conseil des ministres de la Zone d'echanges preferentiels (ci-apres

denomme "le Conseil")j

ii) demander, de temps a autre, aux Etats raembres de soumettre des listes de

produits presentant pour eux un interet a 1Texportation et a 1!importa

tion ainsi que tous renseignements pertinents dent, le Comite pourrait

avoir besoin pour identifier les_produits devant.figurer sur la Liste

commune; , . .

ill) presenter, de temps a autre, au Conseil des recommandat5.0ns en vue de

modifier la Liste commune;

iv) formuler au Conseil des recommandations relatives au pourcentage commun

sur la base duquel seront effectuees de nouvelles reductions tarifaires

pour chaque groupe de produits inscrits sur la Liste comtnune au cours

de chacune des series de negociations;
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v) proceder reguHerement a 1'examen de la Liste commune ainsi que des re- .
■ ductions ou des suppressions tarifaires et non tarifaires connexes, con

formant aux directives que le Conseil pourra donner de temps a autre; ■

vi) recommander au Conseil, par 1' intermediate de la Commission intergou-
vernementale d1experts, les exemptions temporaires que ledit Conseil

peut approuver en mature de reduction ou de suppression des droits de

douane et des barrieres non tarifaires ayant fait 1'objet d'un accord;

vii) se charger de toutes autres activites tendant a la liberalisation et a'
la promotion des echanges a l'interieur de la Zone d'echanges preferen

tiels, conformement aux directives que pourrait donner de temps a autre '
le Conseil*

5# Le Comite a egalement pour tSche d'aider les Etats memtres a encourager la '
cooperation en matiere douaniere et a prendre dfes mesures visant a harmoniser

et normaliser leurs rbGlnnon-tr.tions et leurs formality douanieres Pour permettre
l'applxoation efficace des dispositions du chapitre IV du Traite afin de'faciliter
le mouvement des biens et des services marchands a travers leurs frontieres, con-

formement aux dispositions du Protocole sur la cooperation douaniere a l'interieur
de la Zone d'echanges preferentiels pour les Bfcats de 1'Afrique de 1'Est et de
l'Afrique australe joint au Traite comme annexe II.

6, Bans l'exercice des fonctions definies au paragraphe 5 du present Mandat,
le Comite doit notamment :

i) entreprendre toutes activites en matiere de gestion et d1organisation
■des douanes, tout particulierement en ce qui conc.erne : ■■ ■.

a) les questions relatives au traitement preferentiel des exportations
et des importations des Etats membres au sein de la Zone d'echanges
preferentiels;

b) la simplification et l'harmonisation des rfelementations et des proce
dures douanieres en particulier en ce qui concerne I1evaluation

des marchandises; la classification tarifaire, 1'admission tempo-
raire, la reexportation, les echanges frontaliers et le rembourse--
ment a I1exportation;

c) la prevention., la recherche et la repression des infractions
douanieres;

d) les installations et les programmes de formation pour le personnel
des douanes des Etats membres;
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ii) promouvoir I1institution progressive de tarifs exterieurs uniformes en

ce qui concerne les marchandises importees depays tiers; ■ ;

iii) proceder a I'examen continuel des progr^s realises en ce qui concerne

^application des dispositions du Protocole sur la cooperation douaniere

a l!interieur de la Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de

lfAfrique de l'Est et de l?Afrique australej

iv) realiser des etudes et soumettre des recommandations a la Commission

ou au Conseil portent our les aspects pratiques de la cooperation

douaniere entre les Etats membres, y compris la formation du personnel

sToccupant de I1administration des douanes des Stats membres,

7« Pendant une periode de dix annees a partir de I1entree en vigueur definitive

du Traite,le Comite etudiera tous les renseignements concernant les droits de

douane-que les Etats membres transraettent au Secretaire general de la Zone

d'echanges preferentiels (ci-apres denomme "le Secretaire general") conformement

aux dispositions du paragraphe 2 de 1'article 13 du Traite,

8. Le Comite presente a la Commission, par l'intermediaire du Secretaire general,

des propositions visant a etablir un programme de reduction progressive des droits

de douane entre les Etats membres en vue de leur elimination au plus tard dix ans

apr^s lrentree en vigueur definitive du Traitec

9» Le Comite soumet a la Commission des recommandations relatives a un programme

tendant a l*institution progressive d'un tarif exterieur commun par les Etats

membres•

10. Le Comite doit egaloment assister les Etats membres a mettre en application

les dispositions du Protocole sur les regies dforigine des produits qui seront

^changes entre les Etats membres de la Zone dfechanges preferentiels, joint au

Traite comme annexe III«

11# Dans l!exercice des fonctions definies au paragraphe 10 du present Mandat,

le Comite doit notamment :

i) formuler des propositions en vue d'assurer que les biens qui font l'objet
d'un traitement preferentiel au sein de la- Zone d'echanges preferentiels

satisfont toutes les conditions requises par le Protocole sur les regies

d'origine des produits qui seront ochangcs entre les Etats membres de

la Zone d'echanges preferentiels et que, dans une periode de dix ans a

compter de I1entree en vigueur definitive du Traiter ces produits sont

inscrits sur la Liste commune;
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ii) aux fins des points iii), iv) et v) du sous-paragraphe "b) du paragrophe 1

de la regie 2 du Protocole sur les regies d'origine des produits qui

seront echanges entre les Etats membres de la Zone d'schanges prefe-

■" rentiels ': ■ ■ ■■ ■ !

a) formuler des recommandations au Conseil en vue d'elever le pourcen-

tage de la valeur ajoutee resultant du processus de production a

plus de 45 P« 100 du coftt dopart-usine des produits provenant des

Etats merabres a partit de materiaux importes de pays'autres que les

Etats membres ou d'origine indeterminee;

"b) formuler des recommandations au Conseil relatives a l!eta"blissement

* ■ ■ par ce dernier d'une liste des marchandises provenant des Etats

membres et ne coraprenant pas moins de 25 po 100 de la valeur ajoutee,

marchandises d'une importance particuliere pour l'economie des Etats

membres;

c) formuler des recommandations au Gonseil relatives a lfetablissement

par ce dernier dTune liste des marchandises produites par les

Etats membres, dont la consommation est importance et generalisee,

ne comprenant pas raoins de 30 p« 100 de la valeur ajoutee et pour

lesquelles il existe actuelleraent une ponurie dans les Etats membres;'

d) formuler des recommandations a la Commission relatives aux exemptions

que le Conseil pourra accorder pour les marchandises'importees dans

les Etats membres? lesquelles ont subi un processus de transforma

tion important ayant pour resultat leur classification ou leur apti—

■ tude a e"tre classees da-ns une position tarifaire du NCCD autre que

la position tarifaire du NCCD au titre de laquelle elles ont ete .

importees et faisant 1'objet d'une liste intitulee "Liste A";

e) formuler des recommandations a la Commission relatives aux exemptions

que le Conseil pourra accorder pour les produits importes dans les

Etats membres et n!ayant pas subi un processus de transformation im— '

portant tel que dofini au point d) du present sous—paragraphe mais

' ' etan,t neanmoins consideres par le Conseil cdmme ayant subi un pro—

cessus de transformation important et faisarit lTobjet d'une liste

intitulee "Liste B";
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iii) formuler des recommandations a la Commission relatives au montant de

la participation au capital-actions applicable au cours de la periode

de cinq ans prenant effet a partir de ^entree en vigueur definitive

du Traite aux entreprises des Comores et de Djibouti qui sont suscep-

tibles de beneficier des dispositions du Protocole sur les regies

d'origine des produits qui seront echanges entre les Etats membres de

la Zone d'echanges preferentiels;

iv) formuler des recommandations a la Commission relatives au montant de

la participation au capital-actions applicable au cours de la poriode

de cinq ans prenant effet a partir de 1:entree en vigueur definitive

du Traite aux entreprises du Lesotho et du Swaziland qui sont suscep-

tibles de beneficier des dispositions du Protooole sur les regies

•. d'origine des produits qui seront echanges entre les Etats membres

de la Zone dvechanges preferentiels;

v) formuler des reooE»mand£,tioii3 au Conseil relatives aux conditions qui

doivent e"tre imposees aux produits resultant d!un melange de marchan-

dises et acceptes connie originaires des Etats membres conformement

aux dispositions du paragraphe 2 de la r^gle 8 du Protocole sur les

regies dsorigine des produits qui seront echanges entre les Etats

membres de la Zone dv6changes preferentiels.

12. Le Comito presente a In Commission; par lfintermediate du Secretaire ge

neral j des propositions relativos a un programme tendant a l!assouplissement

progressif et en definitive a 1'elimination, avant I1expiration de la periode

de dix ans a corcpter de 1'entToe er vig'ieur definitive du Traite? de tous les

contingentementSj de toutes les restrictions quantitatives ou equivalentes ou

de toutes les interdictions qui s'appliquent dans vn Etat membre a V importa

tion de biens originairen des o.utres Etats membres,-

13. Le Comite est habilite a presenter a la Commission des propositions rela

tives a la periode precise durant 2aquelle un Etat membre qui se heurte a des

difficultos de balance des paiements dues a 1'application des dispositions du

chapitre I\T du Traite pe^.t, apr^s avoir pris toutes raesures raisonnables pour

surmonter ces difficultes, imposer des restrictions quantitatives ou equiva-

lentes ou des interdictions sur les biens originaires des autres Etats membres.

14. Le Comite est habilite" a presenter a la Commission des propositions rela

tives a la periode precise durant laquelle un Etat membre peut, en vuede

proteger une industrie naissante ou strategique dont les produits figurent sur

la Liste commune, et sous reserve dravo:'.r pris toutes les mesures raisonnables

pour proteger cette industrie naissante ou strategique, imposer des restrictions

quantitatives et des restrictions similaires ou des interdictions sur des mar-

chandises semblables originaires des autres Etats membres,,
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15» Le Comite est habilite a contrSler la mise en application des restrictions

quantitatives ou equivalentes ou des'interdictions impose:;s au titre de 1'article

16 du Traite et presenter a la Commission des proportions a ce sujet.

16. Le Comite est de meme habilite a presenter a la Commission des propositions
relatives a I1application efficace des dispositions de 1'article 17 du Traite
ayant trait au "dumping".

17• Le Comite a egaletnent pour tSche d*assister les Etats membres a faciliter

le commerce des marchandises reexportees entre eux conformement aux dispositions

du Protocole. sur la reexportation des marchandises a 1'interieur de la Zone

d'echanges preferentiels, joint au Traite comme annexe IV.

18. Dans lfexercice des fonctions definies au paragraphe If du present Mandat,
le Comite presente notarament des propositions visant a :

i) faciliter, entre les Etats metres, le commerce des marchandises re
exportees;

ii; interdire la reexportation des marchandises importees sur leur territoire

a partir de la Republiqiie sud-africaine ainsi que la reexportation des

marchandises en provenance d*un Etat membre vers la Republique sud-

africaine;

iii) assurer que les merchandises importees ou reexportees en violation des ■
dispositions du Protocole sur la reexportation des marchandises a l'in-

terieur ae la Zone d'echanges preferentiels ne beneficieront pas des

privileges au titre du'Traite et du Protocole mentionne ci-dessus.

19- Le Conits aide les Etats momores u accorder la l^berte de transit a travers

leur terrltoi-e rour los biens en provenance d»un Etat membre de la Zone d'echanges

preferentiels, conformement aux dispositions du Protocole relatif au commerce de
transit et aux facilites de transit3 joint au Traite comme annexe V,

20. Dans l'exercice des fonctions dofinies au paragraphs 19 du present Mandat,

le Comite doit notamment presenter les propositions visant a ;

i) encourager la liberte de transit a travers les territoires des Etats
membres pour les biens a destination ou en provenance d'un autre
Etat membre;

ii) assurer que les Etats membres appliquent bien les dispositions du
Protocole relatif au transit et aux facilites de transits
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21* Le Comite a egalement pour tSche d!aider -les Stats membres a simplifier et

a harmoniser leurs procedures et leurs documents commerciaux en vue de faciliter

les echanges de "biens et de services au sein de la Zone d'echanges preferentiels

conformement aux dispositions du Protocole sur la simplification et l'harmonisa-

tion des documents et des procedures en usage dans le commerce, joint au Traite

comme annexe Io

22» Dans lTexercice des fonctions definies au paragraphe 21 du present Mandat,

le Comite doit, notamment, entreprendre toutes activites ayant trait aux docu

ments et procedures en usage dans le commerce a tons les stades des transactions

commerciales dans la Zone dfechanges preferentiels et plus particulierement aux

procedures et documents se rapportant :

i) aux operations douanicres relatives a l'exportationr la reexportation

et 1!importation de marchandises;

ii) a la perception et a I1exoneration des droits de douane;

iii) aux licences drexportation et d1importation;

iv) au contrSle des changes;

v) au dedouanement et 5- 1!expedition des marchandises par des agents;

vi) a lfassurance des marchandises et aux acquits-a—caution de transit;

vii) aux operations relatives au commerce de transit;

viii) aux operations "de transport et a I'octroi de licences aux transporteurs;

ix) au contrSle statistique et a la diffusion des: .informations sur les

documents commerciaux.

23* Aprfes une periode de dix ans a compter de I1entree en vigueur definitive

du Traite, le Comite presentera a la Commission des propositions conceraant la

prorogation eventuelle de cette periode de dix ans au cours de laquelle tin Etat

membre est habilito a refuser d'accepter comme repondant aux conditions recpiises

pour un traitement preferentiel les biens pour lesquels le "drawback" est

reclame ou utilise a l'occasion de leur exportation par I'Etat membre sur le

territoire duquel les biens ont etc soumis a la derniere operation de productions
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24* Le Comite a egalement pour fonction dfaider les Etats membres a :

i). favoriser lfetablissement de contacts directs entre leurs organisations

commerciales et organiser les echanges de renseignements entre ces orga

nisations, a' sswoir .: Gocietes commerciales d'Etat, organisations de

stimulation des exportations et de commercialisation, chamferes de com-

merce? associations &fhommes d;affaires et centres d1information et de

propagan.de commerciales;

ii) favoriser la creation d'o.rganismes appropries pour les echanges de pro-

duits agricoleSj de runeraux, de metame, d'articles manufactures et de

demi-produits dans les limites de la Zone d!echanges preferentiels;

iii) organiser les activites de leurs societes commerciales d'Etat et autres,

pour faire en sorce qu:elles jouent un rSle efficace dans le: develop-

pemen-'; de la Zone d'echan^-ss preferentiels-,

25* Le Comits doit en on^r*G ;

a) faire appliquer t-ous reglements adoptes par le Conseil des ministres de

la Zone d'Schan^^s nr^ferer.-f;-iela confor^.enent aux dispositions des protocoles

nenJuionnes clans le present Handel;;

"b) dormer suite a -'joutes directives que le Conseil des ministres de la Zone

&Techano;es prof'iren-'-.ies"^ Iv.i donne de temps a autre*

26» Le Comite presente, do jc^ps a autre? des rapports et des recommandations a

la Cor^iss:..on? soit do sa ^ropre initiative, soit a la demande de la Commission

ou du Conseil des ministres de la Zone d!echanges preferentiels? a propos de

l'execution des di'iposvfcf. ji:s du Ti-ai-jo et des pro-'.ocoles mentionnes dans le

presont K- r. \iv: =

27« Le Comito exerco toutes autros fonotions necessaires a lfapplication ef

fective des dispositions du Traite et de nelles des protocoles mentionnes dans

le present Mandat-r

28O Le present Tlandat doit ttre lu dans le contexte du Traite et des protocoles

qui y sont mentionnes, Les dispositions du present Eandat, drune part, et les

dispositions du Traite et des protocoles, d'autre part, sTappliquent sans pre- .

judioe les unes des autres; toutefois: en cas de contradiction absolue, les

dispositions du Traite e':: celles des prococoles prevaudront.




